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Prix au 1er janvier 

2024 (€ TTC/mᶟ)

Prix au 1er janvier 2024 (€ 

TTC/tonne)

Encombrants 90 €                                301 €                                   

Bois gratuit gratuit

Déchets verts apport direct plateforme Fontchristiane 8 €                                  53 €                                     

Déchets verts déposés en benne 17 €                                116 €                                   

Déchets verts broyés amenés sur plateforme de 

Revalorisation de la Guisane sur jour d'ouverture ou au quai 

de transfert le matin (dans la limite de capacité des sites et 

en appelant le service au préalable)

gratuit gratuit

Inertes (seuil maximal de 40 tonnes par entreprise si gratuit)
gratuit si exutoires éligibles 

PMCB sinon 73 €

gratuit si exutoires éligibles 

PMCB sinon 32  €

Goudron d'étanchéité 452 €                              903 €                                   

Placoplâtre gratuit gratuit

Déchets dangereux (hors batterie et huile de vidange)

 850 €

(0,85 € TTC/litre) 
550 €                                   

Métaux gratuit gratuit

Carton gratuit gratuit

Verre gratuit gratuit

Déchets équipements électriques et électroniques
gratuit gratuit

Emballages/papier gratuit gratuit

Ficelles/filets/films d'ensilage et enrubanage ADIVALOR 

(Agriculteurs)
gratuit gratuit

Films plastiques souples gratuit gratuit

Lampes - néons gratuit gratuit

Piles batteries gratuit gratuit

Polystyrène gratuit gratuit

Literie des pros gratuit gratuit

Mobilier en provenance des particuliers gratuit gratuit

Huisseries gratuit gratuit

Laines minérales gratuit gratuit

Incinérables - Combustible Solide de Récupération (CSR) gratuit gratuit

Mobilier professionnel

Rouleau de Knapsac

Snow / Ski - Articles de sports et loisirs 

Réédition d'une carte d'accès à la plateforme de 

Revalorisation ou badge supplémentaire (au-delà de 2 

badges)

* PMCB : Produits et Matériaux de la Construction et du Bâtiment

Eléments spéciaux à l'unité

Annexe Délibération n°2024_19 du 13 février 2024 : 

GRILLE TARIFAIRE DES DÉPOTS DES PROFESSIONNELS EN PLATEFORME DE 

REVALORISATION - ANNÉE 2024

Prix 2024

Nature des déchets déposés
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